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REGIME SOCIAL DES INDEPENDANTS

La réforme historique du "RSI" est sur la bonne voie 

A l'issue de l'examen en 1ère lecture du projet de loi habilitant le gouvernement à simplifier le droit, l'UPA est particulièrement satisfaite de constater que l'établissement d'un régime social des travailleurs indépendants -RSI- est sur la bonne voie. 

Cette réforme a pour but de simplifier radicalement les démarches sociales des artisans et commerçants en instaurant un seul interlocuteur pour la gestion de leurs prestations maladie et retraite et un collecteur unique de leurs cotisations et contributions sociales. 

Grâce à l'importante mobilisation de l'UPA, les artisans et commerçants sont devenus les véritables acteurs de ce processus de modernisation et de rationalisation, ce qui a conduit les députés à rester fidèles à l'esprit de la réforme :

· regroupement des caisses CANAM - CANCAVA et ORGANIC au sein du RSI ;

· délégation par le RSI de la mission d'encaissement des cotisations et contributions.

Ainsi, le mouvement souhaité par l'artisanat depuis des décennies et qui doit aboutir à une réforme historique, a franchi une nouvelle étape. 

L'UPA ne cessera pas ses efforts pour faire aboutir cette réforme, en veillant à ce que le but initial ne soit pas dévoyé : créer un régime social performant au service des artisans et des commerçants. 
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